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BILAN ACTION MANIFESTE / PRESIDENTIELLE 

 
 
La filière a présenté le 2 février dernier lors d’une conférence de presse son Manifeste « Filière Forêt-Bois, 
enjeux et défis pour la souveraineté nationale ».  
La présente note s’attache à détailler les aspects de l’action politique et institutionnelle qui ont suivi cette 
conférence de presse. Les retours presse feront l’objet d’un bilan spécifique ultérieur et plus global. 
Trois annexes ont été ajoutées à cette note : la première est un compte-rendu de 3 rendez-vous qui se sont 
tenus avec les équipes de campagne en amont du premier tour (Emmanuel Macron, Fabien Roussel et Éric 
Zemmour). La seconde réunit les réponses formelles reçues suite à l’interpellation des candidats au travers 
d’un questionnaire envoyé le 17 mars (Nicolas Dupont-Aignan, Anne Hidalgo et Jean-Luc Mélenchon). La 
troisième revient sur les programmes des candidats. 
 
 

1. Envoi du Manifeste aux candidats et demandes de rendez-vous.  
 
A la suite de la conférence de presse, le Manifeste a été envoyé aux douze candidats les 11 et 14 février par 
coursier, accompagné d’un courrier de présentation et de demandes de rendez-vous. Courrier signé par 
Jean-Michel Servant et Frédéric Carteret. 
 

 
Suite à cet envoi physique, envoi d’une copie du courrier et du Manifeste par voie électronique aux équipes 
de campagne des douze candidats.  
 
Relances téléphoniques, mail et SMS ayant abouti à l’organisation des rendez-vous suivants avec :  

- La République en Marche : les députés Jean-Charles Colas-Roy (référent environnement de la 
campagne LREM) et Guillaume Kasbarian (référent industrie), le 21 mars.  

- Parti Communiste Français : le député André Chassaigne, représentant Fabien Roussel, le 24 mars.  
- Reconquête : Maxence Briquet, coordinateur adjoint du programme et Marguerite Frison-Roche, 

chargée des relations avec les corps intermédiaires, représentant Eric Zemmour, le 29 mars. 
 
À noter : 

- Rassemblement National : Sur la recommandation du directeur adjoint de la campagne de Marine 
Le Pen, Jean-Philippe Tanguy, nous avons contacté M. Leif Blanc, membre de l’équipe de campagne. 
Un rendez-vous, déjà reporté deux fois à la demande de M. Blanc, doit se tenir dans l’entre-deux 
tour.  

 

France Bois Forêt - France Bois Industries Entreprises 
120 avenue Ledru Rollin - 75011 Paris 

Pour tout contact par mail : jm.servant@franceboisforet.fr & frederic.carteret@mmc-groupe.fr 

 
 
 

 
Madame Anne HIDALGO 
Candidate à l’élection présidentielle  
15 rue Traversière  
75012 PARIS 
 
Paris, le 11 février 2022 

 
 
Objet : Le Manifeste de la filière Forêt-Bois pour 2022 – Demande de rendez-vous 
 
 
Madame la Maire, 
 
La filière Forêt-Bois française, représentée par les deux organisations interprofessionnelles France Bois Forêt 
et France Bois Industries Entreprises que nous avons l’honneur de présider, a le plaisir de porter à votre 
connaissance son Manifeste rédigé en vue des élections nationales de 2022.  
 
Notre Manifeste, issu d’un travail collectif de la filière, développe 23 propositions à l’attention des candidats 
à l’élection présidentielle. Ces recommandations, si elles sont suivies, permettront à la France d’atteindre 
plusieurs de ses objectifs économiques, environnementaux et sociétaux.   
 
La filière Forêt-Bois est essentielle à la vitalité économique des territoires avec plus de 60 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires et près de 400 000 emplois. Elle est également un atout indispensable dans la transition 
écologique que la France va devoir accomplir puisque le bois est le matériau incontournable de la 
décarbonation de notre économie. Renouvelable, apprécié des Français et issu d’une ressource dont la 
production fournit de nombreuses aménités à la population et contribue à enrichir la biodiversité, le 
matériau bois est indéniablement le matériau de l’avenir !  
 
Les élections nationales de 2022 viennent rythmer notre vie démocratique et offrent à chacun un moment 
de réflexion privilégié sur les enjeux et défis communs de notre pays. La filière Forêt-Bois veut faire entendre 
les défis auxquels elle se trouve confrontée et qui nécessitent une implication forte des pouvoirs publics.  
 
Nous serions très heureux d’échanger avec vous sur votre vision de la place de la filière Forêt-Bois française 
dans notre société et sur nos propositions qui visent à accorder à la forêt et au matériau bois la place et le 
soutien qu’ils méritent.  
 
Dans l’attente de vous rencontrer prochainement, nous vous prions de croire, Madame la Maire, à nos 
sentiments les meilleurs.  
 
 
 

Jean-Michel SERVANT Frédéric CARTERET 
Président - France Bois Forêt Président - France Bois Industries Entreprises 
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- Les Républicains :  
o Un RDV avec Xavier Bertrand (référent industrie de l’équipe de campagne de Valérie 

Pécresse) a été proposé par l’équipe LR mais n’a pas pu se tenir.  
o Un RDV avec Christian Jacob, président du parti LR devait se tenir le 6 avril mais a été annulé 

la veille par M. Jacob. Nous demandons une autre date avec l’objectif de partager une 
réflexion en amont des élections législatives (le parti aborde sa reconstruction par le 
« terrain »). 

o Les nombreux échanges avec l’équipe de campagne suite à l’envoi du manifeste ont montré 
que les responsables thématiques et techniques avaient le sentiment d’avoir déjà rencontré 
la filière au cours des rendez-vous individuels organisés en amont avec les organisations 
professionnelles, si bien qu’aucune démarche concrète n’a pu aboutir pour présenter le 
manifeste dans le cadre de ces discussions. 

 
2. Envoi des colis « arbres, bois, questionnaires » 

 
Le 17 mars, des cagettes en bois ont été envoyées par transporteur au quartier général de campagne de tous 
les candidats. Elles contenaient :  

- Des jeunes plants d’arbres (chênes pubescent et douglas). 
- Un échantillon de produit de construction en bois lamellé-collé. 
- Un questionnaire invitant les candidats à se positionner sur les propositions du Manifeste. 
- Un courrier explicatif à la signature de Jean-Michel Servant et Frédéric Carteret. 
- Des banderoles informatives éditées par France Bois Forêt  . 
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Exemple de questionnaire envoyé (extrait) 

Exemple de lettre d’accompagnement des colis
Exemple de questionnaire envoyé (extrait)

 

France Bois Forêt - France Bois Industries Entreprises 
120 avenue Ledru Rollin - 75011 Paris 

Pour tout contact par mail : jm.servant@franceboisforet.fr & frederic.carteret@mmc-groupe.fr 

 
 
 

 
Monsieur Yannick JADOT 
Candidat à l’élection présidentielle  
31 Cité d’Antin 
75009 PARIS 
 
Paris, le 17 mars 2022 

 
Objet : Journée Internationale des Forêts le 21 mars – Engagez-vous au côté de la filière Forêt-Bois ! 
 
Monsieur le candidat à l’élection présidentielle,  
 
Dans la perspective de la Journée Internationale des Forêts qui a lieu chaque année le 21 mars, la filière 
Forêt-Bois française a le plaisir de vous adresser le présent colis. Il contient plusieurs objets symboliques qui 
témoignent de l’importance pour la société française du matériau bois et de la forêt.  
 
Tout d’abord, vous trouverez dans ce colis un produit de construction en bois lamellé-collé illustrant l’un des 
nombreux usages du matériau bois. Ces trois kilogrammes de bois stockent cinq kilogrammes de CO2 
atmosphérique, séquestrés par l’arbre lors de sa croissance et raison pour laquelle la forêt et le bois sont des 
alliés essentiels à la lutte contre le réchauffement climatique.  
 
Ce produit de bois de construction est accompagné de quatre jeunes plants de chêne pubescent et de 
douglas que nous vous proposons de planter en forêt à l’occasion de la Journée Internationale des Forêts1. 
 
Dans ce colis, vous trouverez également la banderole pédagogique réalisée par la filière pour expliquer son 
activité à nos concitoyens et notamment aux plus jeunes d’entre eux. Ces objets sont bien entendus 
transportés dans une cagette en bois qui illustre l’impact décarbonant de la filière dans toutes les activités 
économiques, y compris dans le secteur du transport et de l’emballage.  
 
Monsieur le candidat, la remise de ce colis est surtout l’occasion pour nous de vous interpeller sur votre 
vision pour notre filière et vous rappeler son impact triplement positif pour notre société, en matière 
économique, environnementale et sociétale. Notre Manifeste rédigé en vue de l’élection présidentielle 
comporte 23 propositions pour que la forêt et le bois soient soutenus et accompagnés à hauteur des enjeux 
qu’ils portent.  
 
Vous trouverez enfin dans le colis un document d’engagement sur nos propositions que nous vous invitons 
à nous retourner complété par vos positions via l’enveloppe retour jointe au colis. 
 
Avec la certitude que vous ferez bon usage du contenu de ce colis et dans l’attente de lire prochainement 
vos engagements pour notre filière, nous vous prions de croire, Monsieur le candidat à l’élection 
présidentielle, à nos sentiments les meilleurs. 
 

 
 
 

 
1 Les événements organisés dans le cadre de la Journée Internationale des Forêts : https://www.journee-internationale-des-forets.fr/ 

Jean-Michel SERVANT Frédéric CARTERET 
Président - France Bois Forêt Président - France Bois Industries Entreprises 

  

Proposition n° 9  Faire de l’adaptation des forêts une cause 
nationale en dotant le Fonds Stratégique Forêt-Bois de l’ambition 
et de la visibilité nécessaires au renforcement de la résilience et au 
renouvellement forestier. 

Proposition n° 10  Assurer le financement du renouvellement 
forestier par tous les moyens (Union européenne, crédits des 
quotas carbone européens, financements privés, Régions, État).

Proposition n° 11  Renforcer les moyens octroyés à 
l’observation et la modélisation des forêts en support de la 
gestion adaptative au changement climatique.

Proposition n° 12  Développer la prévention et la gestion  des 
risques en forêt.

Proposition n° 13  Rétablir un équilibre sylvo-cynégétique 
dans les zones en déséquilibre marqué et le préserver dans les 
zones où il est suffisant.

Proposition n° 14  Sécuriser et simplifier les conditions de la  
gestion forestière durable.

FILIÈRE FORÊT-BOIS : ENJEUX ET DÉFIS POUR LA SOUVERAINETÉ NATIONALE • Manifeste de la filière Forêt-Bois • Élections 2022

Adapter les forêts sur le long terme pour conserver la biodiversité et préserver la 
multifonctionnalité des peuplements forestiers. 
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Oui Non
Prop°. 9 

Prop°. 10

Exemple de communication grand public, scolaires, etc. sur le 
cycle sylvicole et l’utilisation du matériau bois selon les essences…
Banderole taille réelle 150 cm L x 120 cm H avec œillets. 

Proposition n° 15  Soutenir l’amélioration des conditions de 
travail dans la filière via la mécanisation et la numérisation afin de 
renforcer l’attractivité des métiers.

Proposition n° 16  Déployer une grande campagne nationale 
de formation à la construction mixte et bas-carbone, outil 
d’accompagnement de la RE 2020 pour le volet développement des 
compétences.

Proposition n° 17  Faire de l’apprentissage la voie prioritaire 
de préparation aux diplômes professionnels.

Proposition n° 18  Redonner de l’autonomie aux partenaires 
sociaux dans la gestion des politiques de formation professionnelle.

Proposition n° 19  Renouveler une campagne de communication 
nationale pour aider les entreprises de la filière à recruter.

Proposition n° 20  Œuvrer à la signature d’une convention 
entre le ministère de l’Éducation nationale et les professionnels 
de la filière pour développer la connaissance de la sylviculture  
(+ matériau bois / cycle carbone). 

Proposition n° 21  Constituer une plateforme d’échange 
structurée avec les ONG représentatives.

Proposition n° 22  Mettre à disposition des outils d’information 
pédagogiques sur le fonctionnement des forêts.

Proposition n° 23  Poursuivre la structuration engagée avec la 
Fédération des Communes Forestières d’un réseau d’élus locaux 
formés et informés pour expliquer la gestion forestière.

La !lière forêt-bois 
française compte
aujourd’hui

UN JOUR, CE CHÊNE 
SE TRANSFORMERA 

ÉBÉNISTERIE

ESCALIERS

CONSTRUCTION CHARPENTES***

RABOTAGE

ABOUTAGE

COLLAGE

SCIAGE

PANNEAUTAGE

TONNELLERIE MEUBLES
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Avec le soutien de 
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e Le chêne, essence la plus 

répandue de notre territoire, 
couvre 3,8 millions d’ha 
représentant 617 millions de m3. 
Soit 22 % de la surface totale de 
la forêt française (17 M ha).

Le CHÊNE, 

AU CŒUR DE NOTRE 

PATRIMOINE

La reconstruction à l’identique 
de la charpente et de la !êche 
de la cathédrale Notre-Dame 
de Paris nécessite près de 2 000 
arbres, soit 4 000 m3, l’équivalent 
de 0,2% du volume de la récolte 
annuelle de chêne.

**

PREMIÈRES ANNÉES : 
PROTÉGER LES JEUNES 
POUSSES ET LES AIDER 
À GRANDIR.

CROISSANCE : 
FAVORISER LA CROISSANCE
DES ARBRES EN RETIRANT 
LES PLUS MAL CONFORMÉS 
POUR LAISSER S’ÉPANOUIR
LES ARBRES RESTANTS.

1 000 chênes, soit 1 200 m3, ont 
permis de réaliser la réplique 
de l’Hermione, célèbre navire 
de guerre commandé par le 
Général la Fayette (XVIIIè siècle).

La forêt française fournit la 
quantité de chênes nécessaires 
à la reconstruction de la 
charpente de la cathédrale 
Notre-Dame de Paris **.

*** reproduction d’une travée de la charpente de Notre-Dame de Paris par les Compagnons du Devoir

Le chêne est utilisé dans la 
fabrication de fûts pour la 
conservation et la boni!cation 
d’alcools*.

DÉVELOPPEMENT : 
POURSUIVRE LE TRAVAIL
DE SÉLECTION AU PROFIT
DES PLUS BEAUX ARBRES.

MATURITÉ : 
LES ARBRES SONT 
RÉCOLTÉS, UNE NOUVELLE 
GÉNÉRATION S’INSTALLE 
NATURELLEMENT OU PAR 
PLANTATION.
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  20-50 ans

 50-100 ans et plus

PLANCHERS, PARQUETS

TASSEAUXPLANCHES LAMBOURDES

MENUISERIESAMÉNAGEMENTS 
EXTÉRIEURS

AGENCEMENTS 
INTÉRIEURS

TRAVERSES
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Renforcer l’attractivité des métiers de la filière et développer les compétences pour  
pourvoir les emplois d’aujourd’hui et de demain.
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Rapprocher les citoyens de la forêt et de la filière Forêt-Bois.AX

E
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© AS

Oui Non

Oui Non

Prop°. 15 

Prop°. 16

Prop°. 20

Prop°. 17 

Prop°. 21 

Prop°. 18

Prop°. 22

Prop°. 19

Prop°. 23

Prop°. 11

Développer tous les usages du bois et les capacités industrielles françaises pour répondre 
à la hausse de la demande. 

Proposition n° 1   Soutenir la compétitivité des entreprises 
françaises en poursuivant la baisse des charges et la simplification.

Proposition n° 2   Accompagner le changement d’échelle des 
industries de la filière et améliorer la souveraineté de la France en 
produits bois transformés compétitifs et innovants en sécurisant 
les approvisionnements tout au long de la chaîne.

Proposition n° 3   Adapter les dispositifs de soutien à la taille 
des entreprises de la filière.

Proposition n° 4  Consolider les avancées de la Réglementation 
Environnementale 2020 (RE2020).

Proposition n° 5   Privilégier les matériaux renouvelables et 
biosourcés et soutenir le développement de l’offre en bois 
français dans la commande publique. 

Proposition n° 6  Développer l’usage de toutes les essences 
forestières, gage de préservation de la diversité de nos forêts.

Proposition n° 7  Ouvrir le « Plan Hydrogène » à l’hydrogène 
vert à base de biomasse forestière.

Proposition n° 8  Poursuivre le développement du bois-énergie.
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© AS

 © Scierie Chauvin

Oui Non
Prop°. 1 

Prop°. 2 

Prop°. 3 

Prop°. 4

Prop°. 5 

Prop°. 6

Prop°. 7

Prop°. 8

Prop°. 12

Aux côtés des professionnels de la filière Forêt-Bois, Philippe POUTOU s’engage pour…

Je m’engage aux côtés des professionnels de la filière Forêt-Bois 

Prop°. 13 

Prop°. 14

Date

Signature

2 0 2 2



13.04.2022 - Com’Publics pour la filière Forêt-Bois 

 4 

Les colis ont tous été réceptionnés et ont donné lieu :  
 

- Les Républicains : Courrier de remerciement de Valérie Pécresse 
- Debout la France : Nicolas Dupont-Aignan a répondu au questionnaire et l’a retourné à France Bois 

Forêt 
- Résistons ! : L’équipe de Jean Lassalle a planté les arbres.  
- La France insoumise : L’équipe de Jean-Luc Mélenchon a répondu par un courrier de 8 pages reçu 

par mail le 08/04, répondant à toutes les propositions du manifeste et présentant la vision générale 
du candidat. 

- Parti Socialiste : L’équipe d’Anne Hidalgo a répondu au questionnaire et a indiqué avoir planté les 
arbres reçus dans le colis.  

- PCF : Remerciement de l’équipe de Fabien Roussel par courrier et message personnel du candidat 
adressé à la filière par l’intermédiaire d’André Chassaigne (message lu en direct lors du RDV). 

 
Réponses complètes aux questionnaires à retrouver en annexe 2. 

 

Première page de la réponse de l’équipe de Jean-Luc Mélenchon (8 pages au total) 
 

 
 
En somme :  
 
Nous avons eu des retours ou des propositions de rendez-vous sur le manifeste de la part de neuf des douze 
candidats : Emmanuel Macron, Marine le Pen, Jean-Luc Mélenchon, Éric Zemmour, Valérie Pécresse, Jean 
Lassalle, Fabien Roussel, Nicolas Dupont-Aignan et Anne Hidalgo.  
 
N’ont pas donné suite à nos sollicitations : Yannick Jadot, Philippe Poutou et Nathalie Arthaud.  
 
 
 
 
  

RpSRQVH PaQLIHVWH GH Oa ILOLqUH FRUrW-bRLV

PUpaPbXOe
UQ SULQcLSe de UpaOLWp V¶LPSRVe j Oa fLOLqUe-bRLV : Oa UeVVRXUce PRbLOLVabOe eQ fRUrW, TXL Qe SeXW rWUe
PRdLfLpe SaU OeV acWeXUV fRUeVWLeUV TXe VXU deV OaSV de WePSV dpceQQaX[. POXW{W TXe de UeVVRXUce,
LO faXW SOXW{W ePSOR\eU Oe WeUPe de © SRVVLbLOLWp YROXPe ª, dpfLQLe daQV OeV dRcXPeQWV de geVWLRQ
dXUabOe deV fRUrWV cRPPe Oa TXaQWLWp eW Oa QaWXUe deV SURdXLWV bRLV WechQLTXePeQW PRbLOLVabOeV
VXU Oe WeUUaLQ eW TXe OeV SURSULpWaLUeV SXbOLcV eW SULYpV RQW dpcLdp de UpcROWeU aSUqV aUbLWUage eQWUe
OeV dLYeUVeV fRQcWLRQV de Oa fRUrW.

AcWXeOOePeQW ce TXL OLPLWe, eW de SOXV eQ SOXV, Oa PRbLOLVaWLRQ TXaQWLWaWLYe dX bRLV eQ fRUrW, ce VRQW :
Ɣ XQe baLVVe de SURdXcWLYLWp QaWXUeOOe deV fRUrWV TXL V¶aPRUce aYec OeV SeUWXUbaWLRQV dX c\cOe

de O¶eaX.
Ɣ Oe PaQTXe de WechQLcLeQV eQ CRPF (fRUrW SULYpe) eW j O¶ONF (fRUrW SXbOLTXe) SRXU cRQVeLOOeU

OeV SURSULpWaLUeV de fRUrW. LeV LQTXLpWXdeV VXU O¶pWaW VaQLWaLUe deV fRUrWV fRQW UeVVXUgLU eQ
PLOLeX UXUaO deV UpfOe[eV SUXdeQWV (© cRQVeUYaWLRQ ª de Oa fRUrW) : OeV VecWeXUV R� OeV
VXSSUeVVLRQV de SRVWe j O¶ONF VRQW OeV SOXV QRPbUeXVeV (GUaQd EVW QRWaPPeQW) fRQW face
j XQe dLPLQXWLRQ QeWWe deV YROXPeV PRbLOLVpV deSXLV aX PRLQV 5 aQV.

Ɣ OeV gaUaQWLeV de QeXWUaOLWp deV cRQVeLOOeUV fRUeVWLeUV PLV j PaO SaU OeV dLffLcXOWpV fLQaQcLqUeV
de O¶ONF eW O¶aUUrW d¶ePbaXche de gaUdeV fRQcWLRQQaLUeV eQ fRUrW SXbOLTXe, eW Oe cXPXO deV
fRQcWLRQV de cRQVeLO eW de SUeVWaWLRQ aX VeLQ deV gUaQdeV cRRSpUaWLYeV eQ fRUrW SULYpe.

¬ ceOa V¶aMRXWe XQe TXeVWLRQ VXU Oa QaWXUe deV bRLV cRQVWLWXaQW Oa SRVVLbLOLWp YROXPe TXL aUULYe VXU Oe
PaUchp. E[ePSOe : XQe SUXdeQce V¶LPSRVe VXU Oa UpcROWe de chrQeV TXL dRLW cRQWLQXeU j fRUPeU
O¶RVVaWXUe deV fRUrWV de SOaLQe ; OeV SURdXLWV TXL SRXUUaLeQW rWUe PRbLOLVpV SOXV PaVVLYePeQW VRQW
SeX SULVpV RX SeX cRQQXV de Oa fLOLqUe : chaUPe, hrWUe, feXLOOXV SUpcLeX[«

SaXf j dpcLdeU TXe O¶RQ UpcROWe hRUV d¶XQ cadUe VRXWeQabOe, OeV RbVWacOeV PaMeXUV aX
dpYeORSSePeQW de Oa fLOLqUe bRLV VRQW cRPSaUabOeV j ceX[ de O¶AfULTXe ceQWUaOe LO \ a 30 aQV, eW OeV
UpSRQVeV j \ aSSRUWeU VRQW VePbOabOeV :

Ɣ LLPLWeU WUqV fRUWePeQW O¶e[SRUWaWLRQ de bRLV bUXW SaU XQe SROLWLTXe de SURWecWLRQQLVPe
pcRORgLTXe

Ɣ VaORULVeU Oa dLYeUVLWp deV eVVeQceV fUaQoaLVeV TXL SRXUURQW effecWLYePeQW rWUe SURSRVpeV
Ɣ AXgPeQWeU fRUWePeQW OeV UeQdePeQWV PaWLqUeV deV VcLageV eW dLYeUVeV SLqceV de bRLV

d¶°XYUe SaU XQ pTXLSePeQW SOXV adaSWp aX[ gURV dLaPqWUeV TXe SURdXLW QRWUe fRUrW

SRXU eQ VaYRLU SOXV VXU QRWUe caPSagQe
UeQde]-YRXV VXU MELENCHON2022.IU

Réponse de l’équipe d’Anne Hidalgo au questionnaire Réponse de Nicolas Dupont-Aignan
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ANNEXE 1 – COMPTE-RENDU DE RENDEZ-VOUS 
 
 

1. Rencontre avec l’équipe d’Emmanuel Macron le 21 mars  
 
 
Pour l’équipe d’Emmanuel Macron : Jean-Charles Colas-Roy, député de l’Isère et référent environnement et Guillaume 
Kasbarian, député d’Eure-et-Loir et référent industrie.  
 
Sont présents au titre de la filière : Jean-Michel Servant, Frédéric Carteret et Luc Charmasson. 
   
Aperçu succinct :  
  
FC : Frédéric a présenté la démarche du rendez-vous, centré autour du Manifeste que les deux députés avaient sous les yeux.  Il 
est également revenu, à la demande des députés, sur l’organisation de la filière. Il a ensuite détaillé la méthode de rédaction du 
manifeste, ses axes, les grands enjeux de la filière et le rôle qu’elle pourra jouer pour la souveraineté nationale. 
  
JMS : Jean-Michel a débuté par un point d’actualité sur les Assises et les annonces phares qui en ont résulté. 
Il a ensuite rappelé les grands défis de la forêt, en détaillant l’impact bénéfique du bois et de son utilisation. Il a développé les 
enjeux fondamentaux de la filière (investissement, renouvellement adaptatif, attractivité des métiers, adhésion de la société 
au projet) et expliqué quel pourra être le rôle de l’Etat dans l’atteinte de ces objectifs. Il a insisté clairement sur l’objectif de 
faire adhérer la société au projet que porte la filière.  
 
JCCR : Au titre de son rôle de référent « environnement », M. Colas-Roy a axé ses questions sur la forêt. D’abord en 
s’interrogeant sur le lien entre le Programme d’Adaptation au changement climatique et le plan énergie-climat et leurs impacts 
pour le développement de la filière ; ensuite en questionnant sur le rapport feuillu / résineux dans les forêts françaises, 
rappelant qu’il s’agit d’un sujet fréquent d’interrogation adressé aux politiques ; enfin en revenant  sur les annonces 
spécifiquement liées à la filière du programme de LREM (c’est-à-dire l’objectif de planter 140 millions d’arbres d’ici la fin de la 
décennie, soit 2 arbres par français).  
  
JMS : Jean-Michel a répondu aux différents points en soulignant l’ampleur du défi de l’adaptation des forêts au changement 
climatique, l’intérêt essentiel du bois-énergie pour l’économie de la filière et la décarbonation de l’énergie. Il a également 
souligné que l’annonce du programme (les 140 millions d’arbres) était rendue caduque par les annonces issues des Assises et 
que l’ordre de grandeur était en réalité bien plus élevé.  
  
FC : Frédéric a pour sa part souligné l’usage indispensable du résineux dans la filière, notamment pour la construction et a 
dénoncé le fantasme de l’enrésinement de la forêt française, qui reste limité et qui surtout, correspond aux besoins de 
l’industrie.   
  
GK : M. Kasbarian, dans son rôle de référent « industrie », a interrogé en particulier sur les mesures fiscales du programme 
LREM et en particulier sur l’impact de la suppression de la CVAE pour les entreprises de la filière et sur la réduction des impôts 
de production. Il a également relevé la problématique des compétences et du besoin de formation de la filière. Il s’est enfin 
interrogé sur les conséquences de la hausse des prix de l’énergie et le rôle de la commande publique dans la structuration de 
la filière. 
  
FC et LC : Frédéric et Luc ont répondu à ses interrogations en soulignant le besoin d’investissement capacitaire de la filière et 
l’aide que pouvait apporter l’État dans cette tâche.  
  
Les 2 députés se disent à disposition pour approfondir les sujets.  
  
 
 

2. Rencontre avec l’équipe de Fabien Roussel, le 24 mars 
 
RDV avec André Chassaigne, député du Puy-de-Dôme et président du groupe communiste à l’Assemblée nationale. 
 
Sont présents au titre de la filière : Frédéric Carteret et Alain Lesturgez 
 
AC : Transmet le remerciement de Fabien Roussel pour le colis offert. Le candidat plantera les arbres personnellement.  
Rappelle qu’il a suivi la filière de près dans la mandature 2012-2017 pour la commission des affaires économiques. Explique 
qu’il a bien pris connaissance du manifeste. Évoque plusieurs points dont il souhaite discuter : Formation, assurance, 
exportation du chêne, gestion de crise face aux conséquences du changement climatique, fiscalité. Pose la question d’un 
ministère de tutelle unique. 
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Explique que jusqu’à maintenant le sujet forêt-bois n’a pas été vraiment traité dans le cadre de la campagne.  
 
FC : présente le manifeste et l’ambition de la filière.  
Cite des exemples concrets de difficultés que rencontre l’industrie et explique en quoi le plan de relance a montré la volonté 
de l’État d’accompagner la filière. La filière doit continuer d’être accompagnée pour monter en gamme. Notion clé : 
décarbonation. Point RE2020.  
 
AL : Idée partagée d’un grand ministère de tutelle même si ce ne peut être la solution à tous les sujets.  
Revient sur les enjeux amont : adaptation au changement climatique. Cela nécessite des moyens sur le long terme. L’adaptation 
suppose de la R&D et une meilleure utilisation des essences dites secondaires. Besoin d’équilibre sylvo-cynégétique. Laisser 
les territoires agir. Point sur la formation et l’attractivité des métiers. Pour renforcer la souveraineté, développer la traçabilité 
des bois. Retour sur les assises : exercice réussi mais faire en sorte que les mesures soient effectivement mises en place dans 
la durée.  
 
FC : Importance d’assurer un financement pérenne. L’UE doit aider avec les quotas carbone. L’Adaptation doit être une grande 
cause nationale. Besoin d’un gouvernement convaincu et fort sur ces sujets qui permettra à la filière de relayer efficacement 
les politiques publiques. Sondage CSA 2021 très encourageant. Besoin d’une voix publique pour soutenir la filière face aux 
attaques contre les exploitants forestiers.  
 
AL : Travail d’information à mener pour expliquer que la forêt ne peut pas s’adapter seule.  
 
AC : Évoque la problématique des incendies de forêt et le rapport qu’il a publié en janvier 2022 sur la protection civile 
européenne. Le réseau d’alerte est-il suffisant ? https://www.assemblee-
nationale.fr/dyn/15/rapports/due/l15b4912_rapport-information  
Point sur les dispositifs France Relance.  
Réponse aux propositions du manifeste sur la fiscalité : Fabien Roussel ne partage pas le point sur les exonérations d’impôts 
car elles servent à payer les politiques publiques comme la santé. Mais se dit très favorable à l’impôt à la source et se montre 
ouvert à toute discussion. 
 
 

3. Rencontre avec l’équipe de d’Eric Zemmour, le 29 mars 
 
RDV avec Maxence Briquet, coordinateur adjoint du programme et Marguerite Frison-Roche, chargée des relations avec les 
corps intermédiaires 
 
Est présent au titre de la filière : Frédéric Carteret  
 
FC : Présentation du manifeste et des 4 grands axes. Adaptation de la forêt, besoin de projection pour la filière, enjeux sur les 
compétences et de répondre aux emplois proposés. Enjeu de recréer une industrie forte et rôle de l’État pour accompagner le 
mouvement. Enjeu de rapprochement entre les citoyens et la forêt, favoriser la compréhension et la partager les objectifs. 
Point sur les 23 propositions du manifeste : Economie / industrie / réindustrialisation. Formation et accompagnement des 
personnes. Communication grand public & partage des problématiques avec la société.  
 
MFR : Le lobby écologiste et la méconnaissance générale des enjeux économiques empêchent le grand public de comprendre 
les situations que rencontrent les filières. Le projet éducatif d’EZ a pour objectif d’y répondre en ayant le souci d’enseigner et 
transmettre une culture scientifique et économique aux plus jeunes. Constat d’un manque de cohérence à l’intérieur même 
des discours et politiques publiques : ce point est souvent soulevé par les filières.  
Problématique de la mauvaise image de l’industrie.  
 
MB : Difficulté récurrente : faire passer des messages complexes.  
Explique qu’E. Zemmour est un des seuls candidats à s’être positionné sur les problématiques spécifiques de la filière.  
Enjeux de mieux exploiter la forêt. Faire connaître les débouchés du bois : enjeux de communication. Comment expliquer le 
fonctionnement du marché international du bois ?  
Objectif de revaloriser l’apprentissage.  
Baisses d’impôts pour réindustrialiser.  
Fonds de reboisement pour accompagner la filière. Ce fonds a vocation à être pérenne.  
Le programme du candidat est très nucléaire mais le bois énergie est une vraie solution pour décarbonner. 
Pose la question des forêts abîmées par les dégâts de gibier.  
 
FC : Bois énergie, besoin de valoriser de manière équilibrée les connexes de scierie. Diversifier les usages et mener une réflexion 
sur l’articulation des usages.  
 
MB : D’accord avec l’objectif de développement du bois énergie.  
 
FC : Le programme d’EZ manque peut-être de mesures spécifiques à l’industrie bois.  
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MB : Précise les mesures qui sont à trouver dans le projet pour l’industrie : baisse des impôts de production (30M€/an), 
rattachement des lycées professionnels au ministère de l’industrie, mesures pour la réindustrialisation.  
Création d’un grand ministère de la ruralité qui couvrirait également la forêt.  
 
FC : Retour sur les Assises : dommage que les ministères autres que l’agriculture aient été un peu en retrait.  
Point sur exemplarité de la commande publique et la mise en place d’une taxe carbone aux frontières.  
 
Conclusion FC :  

1. La filière est centrale pour la souveraineté nationale 
2. La décarbonation de l’économie est une notion clé 
3. Les pouvoirs publics et la filière doivent avancer ensemble en confiance.  
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ANNEXE 2 – RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE 

 
 
Réponses de Nicolas Dupont-Aignan, et des équipes d’Anne Hidalgo et Jean-Luc Mélenchon. 
 
 
 

1. Réponse de Nicolas Dupont-Aignan (reçue le 30 mars) 
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2. Réponse de l’équipe d’Anne Hidalgo (reçue le 8 avril) 
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3. Réponse de l’équipe de Jean-Luc Mélenchon (reçue le 8 avril) 
 

 

RpSRQVH PaQLIHVWH GH Oa ILOLqUH FRUrW-bRLV

PUpaPbXOe
UQ SULQcLSe de UpaOLWp V¶LPSRVe j Oa fLOLqUe-bRLV : Oa UeVVRXUce PRbLOLVabOe eQ fRUrW, TXL Qe SeXW rWUe
PRdLfLpe SaU OeV acWeXUV fRUeVWLeUV TXe VXU deV OaSV de WePSV dpceQQaX[. POXW{W TXe de UeVVRXUce,
LO faXW SOXW{W ePSOR\eU Oe WeUPe de © SRVVLbLOLWp YROXPe ª, dpfLQLe daQV OeV dRcXPeQWV de geVWLRQ
dXUabOe deV fRUrWV cRPPe Oa TXaQWLWp eW Oa QaWXUe deV SURdXLWV bRLV WechQLTXePeQW PRbLOLVabOeV
VXU Oe WeUUaLQ eW TXe OeV SURSULpWaLUeV SXbOLcV eW SULYpV RQW dpcLdp de UpcROWeU aSUqV aUbLWUage eQWUe
OeV dLYeUVeV fRQcWLRQV de Oa fRUrW.

AcWXeOOePeQW ce TXL OLPLWe, eW de SOXV eQ SOXV, Oa PRbLOLVaWLRQ TXaQWLWaWLYe dX bRLV eQ fRUrW, ce VRQW :
Ɣ XQe baLVVe de SURdXcWLYLWp QaWXUeOOe deV fRUrWV TXL V¶aPRUce aYec OeV SeUWXUbaWLRQV dX c\cOe

de O¶eaX.
Ɣ Oe PaQTXe de WechQLcLeQV eQ CRPF (fRUrW SULYpe) eW j O¶ONF (fRUrW SXbOLTXe) SRXU cRQVeLOOeU

OeV SURSULpWaLUeV de fRUrW. LeV LQTXLpWXdeV VXU O¶pWaW VaQLWaLUe deV fRUrWV fRQW UeVVXUgLU eQ
PLOLeX UXUaO deV UpfOe[eV SUXdeQWV (© cRQVeUYaWLRQ ª de Oa fRUrW) : OeV VecWeXUV R� OeV
VXSSUeVVLRQV de SRVWe j O¶ONF VRQW OeV SOXV QRPbUeXVeV (GUaQd EVW QRWaPPeQW) fRQW face
j XQe dLPLQXWLRQ QeWWe deV YROXPeV PRbLOLVpV deSXLV aX PRLQV 5 aQV.

Ɣ OeV gaUaQWLeV de QeXWUaOLWp deV cRQVeLOOeUV fRUeVWLeUV PLV j PaO SaU OeV dLffLcXOWpV fLQaQcLqUeV
de O¶ONF eW O¶aUUrW d¶ePbaXche de gaUdeV fRQcWLRQQaLUeV eQ fRUrW SXbOLTXe, eW Oe cXPXO deV
fRQcWLRQV de cRQVeLO eW de SUeVWaWLRQ aX VeLQ deV gUaQdeV cRRSpUaWLYeV eQ fRUrW SULYpe.

¬ ceOa V¶aMRXWe XQe TXeVWLRQ VXU Oa QaWXUe deV bRLV cRQVWLWXaQW Oa SRVVLbLOLWp YROXPe TXL aUULYe VXU Oe
PaUchp. E[ePSOe : XQe SUXdeQce V¶LPSRVe VXU Oa UpcROWe de chrQeV TXL dRLW cRQWLQXeU j fRUPeU
O¶RVVaWXUe deV fRUrWV de SOaLQe ; OeV SURdXLWV TXL SRXUUaLeQW rWUe PRbLOLVpV SOXV PaVVLYePeQW VRQW
SeX SULVpV RX SeX cRQQXV de Oa fLOLqUe : chaUPe, hrWUe, feXLOOXV SUpcLeX[«

SaXf j dpcLdeU TXe O¶RQ UpcROWe hRUV d¶XQ cadUe VRXWeQabOe, OeV RbVWacOeV PaMeXUV aX
dpYeORSSePeQW de Oa fLOLqUe bRLV VRQW cRPSaUabOeV j ceX[ de O¶AfULTXe ceQWUaOe LO \ a 30 aQV, eW OeV
UpSRQVeV j \ aSSRUWeU VRQW VePbOabOeV :

Ɣ LLPLWeU WUqV fRUWePeQW O¶e[SRUWaWLRQ de bRLV bUXW SaU XQe SROLWLTXe de SURWecWLRQQLVPe
pcRORgLTXe

Ɣ VaORULVeU Oa dLYeUVLWp deV eVVeQceV fUaQoaLVeV TXL SRXUURQW effecWLYePeQW rWUe SURSRVpeV
Ɣ AXgPeQWeU fRUWePeQW OeV UeQdePeQWV PaWLqUeV deV VcLageV eW dLYeUVeV SLqceV de bRLV

d¶°XYUe SaU XQ pTXLSePeQW SOXV adaSWp aX[ gURV dLaPqWUeV TXe SURdXLW QRWUe fRUrW

SRXU eQ VaYRLU SOXV VXU QRWUe caPSagQe
UeQde]-YRXV VXU MELENCHON2022.IU
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Ɣ InWeUYeniU danV leV inVWanceV de nRUmaliVaWiRn SRXU SURmRXYRiU le bRiV de Sa\V de haXWe
TXaliWp WechnRlRgiTXe eW ne SlXV VXbiU leV nRUmeV VXU la TXaliWp VWandaUd imSRVpeV SaU nRV
YRiVinV allemandV, aXWUichienV eW VcandinaYeV

Ɣ LimiWeU leV XVageV en bRiV pneUgie eW bRiV d¶indXVWUie aX[ VRXV-SURdXiWV de la
WUanVfRUmaWiRn, en UpaliWp eW SaV VeXlemenW danV leV diVcRXUV.

NRXV SaUWageRnV beaXcRXS deV cRnVWaWV eW deV RbjecWifV e[SUimpV SaU la filiqUe, npanmRinV nRXV
aYRnV Xn angle d¶aWWaTXe VenViblemenW diffpUenW deV VWUaWpgieV j adRSWeU VXU Xn ceUWain nRmbUe de
SURSRViWiRnV fRUmXlpeV. NRWUe aSSURche UeSRVe VXU la lRgiTXe ci-deVVXV, TXi SaUW deV beVRinV de la
fRUrW eW de la VRcipWp, inclXV l¶inWpUrW bien cRmSUiV de la filiqUe YeUV le dpYelRSSemenW de nRmbUeX[
emSlRiV nRn dplRcaliVableV.

A[e 1
PURSRViWiRQ 1 :

La npceVViWp de VimSlifieU la chaUge adminiVWUaWiYe deV enWUeSUiVeV eVW Xne pYidence : la cRmSle[iWp
deV dRcXmenWV eW le WemSV TXe leV acWeXUV pcRnRmiTXeV dRiYenW \ cRnVacUeU eVW WURS imSRUWanWe,
VXUWRXW danV Xn VecWeXU cRmme celXi de la fRUrW, R� la SaUW deV TPE eVW WUqV imSRUWanWe. NRWUe
SURgUamme SUpYRiW Xne UefRnWe glRbale dX V\VWqme fiVcal TXi VeUa l¶RccaViRn de ceWWe VimSlificaWiRn.

CRnceUnanW la fiVcaliWp deV enWUeSUiVeV, nRWUe VRXci eVW celXi de la jXVWe UpSaUWiWiRn de la cRnWUibXWiRn
deV enWUeSUiVeV SUpVenWeV VXU le WeUUiWRiUe fUanoaiV. PRXU lXWWeU cRnWUe l¶pYaViRn fiVcale, nRXV
inVWaXUeURnV Xn imS{W XniYeUVel baVanW la Wa[aWiRn deV enWUeSUiVeV VXU l¶acWiYiWp effecWiYemenW
UpaliVpe en FUance. L¶imS{W VXU leV VRcipWpV VeUa UendX SURgUeVVif VelRn leV bpnpficeV, eW mRdXlp
VelRn l¶XVage deV bpnpficeV SRXU encRXUageU l¶inYeVWiVVemenW en FUance eW SpnaliVeU le YeUVemenW
de diYidendeV. AinVi, leV TPE/PME TXi inYeVWiVVenW VeURnW dRXblemenW faYRUiVpeV VXU leV
mXlWinaWiRnaleV TXi SUiYilpgienW leV diYidendeV, j l¶inYeUVe de la lRgiTXe acWXelle TXi cRndXiW j ce
TXe leV TPE/PME aienW Xn WaX[ effecWif d¶imS{W VXU leV VRcipWpV de SUqV de 6 SRinWV VXSpUieXUV j
celXi deV mXlWinaWiRnaleV.

NRWUe lRgiTXe cRnceUnanW leV cRWiVaWiRnV VRcialeV eVW la mrme : SlXW{W TXe de VRXVWUaiUe deV
UeceWWeV j la SpcXUiWp VRciale, nRXV SUpfpURnV UpdXiUe leV dpSenVeV lipeV j l¶inpgaliWp de WUaiWemenW
enWUe leV enWUeSUiVeV eW le UeSRUW SaU ceUWaineV VXU la cRllecWiYiWp de cR�WV enYiURnnemenWaX[,
VaniWaiUeV eW VRciaX[ de leXUV mRdeV de SURdXcWiRn. AinVi :

Ɣ nRXV meWWURnV fin aX WUaYail dpWachp afin de UpSaUWiU SlXV jXVWemenW le SaiemenW deV
cRWiVaWiRnV.

Ɣ en gaUanWiVVanW j WRXV, gUkce j la bifXUcaWiRn pcRlRgiTXe, Xne alimenWaWiRn, Xn aiU, Xne eaX
VaineV, nRXV diminXeURnV leV dpSenVeV de VanWp, cRnVidpUablemenW alRXUdieV aXjRXUd¶hXi

SRXU en VaYRiU SlXV VXU nRWUe camSagne
Uende]-YRXV VXU MELENCHON2022.fU
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SaU la SUiVe eQ chaUge de SaWhRlRgieV lipeV j deV mRdeV de SURdXcWiRQ deVWUXcWeXUV de la
SlaQqWe, hXmaiQV cRmSUiV (RbpViWp, maladieV caUdiRYaVcXlaiUeV, caQceUV, eWc.),.

Ɣ QRXV cUpeURQV XQe caiVVe de SpUpTXaWiRQ iQWeU-eQWUeSUiVeV R� chaTXe eQWUeSUiVe cRWiVeUa
eQ fRQcWiRQ de VeV bpQpficeV eW UeceYUa eQ fRQcWiRQ deV ValaiUeV TX¶elle YeUVe, SRXU aVVXUeU
l¶pgaliWp.

PRXU VRXWeQiU leV eQWUeSUiVeV de la filiqUe, il faXW meWWUe fiQ aX[ fUeiQV TXi eQWUaYeQW leV caSaciWpV de
SURdXcWiRQ deV eQWUeSUiVeV eW, SaUWicXliqUemeQW daQV la filiqUe bRiV :

Ɣ la difficXlWp j mRdeUQiVeU leV pTXiSemeQWV de SURdXcWiRQ, VXUWRXW SRXU leV TPE-PME : leXU
acTXiViWiRQ dRiW rWUe aidpe daQV le cadUe d¶XQe UecRQVWUXcWiRQ SlaQifipe de la filiqUe
(UelRcaliVaWiRQ, cRQWiQXiWp deV SURceVV de WUaQVfRUmaWiRQ).

Ɣ leV pTXiSemeQWV VeURQW eQ RXWUe UeQdXV SlXV acceVVibleV SaU la UecRQVWUXcWiRQ d¶XQe filiqUe
de machiQeV-RXWilV. Il Q¶eVW SaV admiVVible TXe daQV XQ gUaQd Sa\V fRUeVWieU, leV acWeXUV de
la filiqUe VRieQW cRQWUaiQWV d¶imSRUWeU deV RXWilV eW machiQeV WURS chqUeV, de VXUcURvW SaV
WRXjRXUV adaSWpeV j l¶e[SlRiWaWiRQ de la fRUrW fUaQoaiVe.

Ɣ la difficXlWp j UecUXWeU : leV mpWieUV de la fRUeVWeUie VRQW mpcRQQXV, difficileV (l¶eVSpUaQce
deV b�cheURQV eVW de 62,5 aQV) eW WUqV mal UpmXQpUpV. NRXV agiURQV SRXU TXe la fRUeVWeUie
eW gpQpUal eW Va filiqUe bRiV WURXYeQW VaQV SURblqme le SeUVRQQel TXalifip QpceVVaiUe j leXUV
acWiYiWpV. PaU e[emSle, QRXV cUpeURQV deV ceQWUeV SRl\WechQiTXeV dpdipV aX[ mpWieUV de la
fRUrW eW j la WUaQVfRUmaWiRQ de VeV SURdXiWV, dX CAP j la liceQce.

Ɣ leV iQceUWiWXdeV : ce VRQW celleV deV cRmmaQdeV, d¶abRUd. LeV SURdXiWV iVVXV de la fRUrW
VeURQW VRXWeQXV SaU la cRmmaQde SXbliTXe eW le SURWecWiRQQiVme VRlidaiUe eW pcRlRgiTXe TXi
meWWUa fiQ aX[ imSRUWaWiRQV maVViYeV de SURdXiWV iVVXV de SUaWiTXeV eQYiURQQemeQWaleV RX
VRcialeV cRQWUaiUeV j la Uqgle YeUWe TXe QRXV VRXhaiWRQV iQVWaXUeU : Qe SaV SUeQdUe j la
SlaQqWe SlXV TX¶elle Qe SeXW UecRQVWiWXeU.

PURSRViWiRQ 2 :
OXWUe leV meVXUeV ciWpeV SlXV haXW de SURWecWiRQ de la filiqUe face j XQe cRQcXUUeQce pWUaQgqUe
dplR\ale VXU leV SURdXiWV bRiV WUaQVfRUmpV, SXiVTXe lipe j deV pcRQRmieV UpaliVpeV aX dpWUimeQW dX
climaW, de la biRdiYeUViWp, de la VaQWp deV WUaYailleXUV eW deV SRSXlaWiRQV, QRXV VpcXUiVeURQV
l¶aSSURYiViRQQemeQW deV eQWUeSUiVeV de la filiqUe SaU :

Ɣ la fiQ de SUaWiTXeV fRUeVWiqUeV iQdXVWUielleV UiVTXpeV (leV mRQRcXlWXUeV iQWeQViYeV VXjeWWeV
aX[ alpaV climaWiTXeV eW aX[ SURlifpUaWiRQV de UaYageXUV, QRWammeQW)

Ɣ la YalRUiVaWiRQ deV bRiV lRcaX[, l¶embaXche de SeUVRQQeV TXalifipeV SRXU le WUi deV bRiV, la
QRUmaliVaWiRQ.

PURSRViWiRQ 3 :
L¶RSWimiVaWiRQ de la SURdXcWiRQ e[iVWaQWe eW de la Waille deV eQWUeSUiVeV TXi \ cRQWUibXeQW aX SlXV
SUqV deV beVRiQV de la SRSXlaWiRQ eVW SRXU QRXV XQe SUiRUiWp. Elle dRiW rWUe cRhpUeQWe aYec la

SRXU eQ VaYRiU SlXV VXU QRWUe camSagQe
UeQde]-YRXV VXU MELENCHON2022.fU
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npceVViWp de rpdXire noWre empreinWe carbone. La cenWraliVaWion de la prodXcWion, leV mpgaprojeWV
qXi enWravnenW, oXWre la miVe en danger de la reVVoXrce, Xne aXgmenWaWion deV WranVporWV eW deV
co�WV d¶infraVWrXcWXreV, YonW j l¶enconWre de ceV objecWifV.

NoXV faYoriVeronV donc leV circXiWV coXrWV, rp-orienWeronV leV financemenWV maVVifV aX boiV pnergie
YerV le boiV d¶°XYre de haXWe qXaliWp WechnologiqXe eW YerV l¶inVWallaWion de noXYelleV enWrepriVeV
V¶inWpgranW danV leV filiqreV localeV, poXr encoXrager la diYerVificaWion deV acWiYiWpV lipeV j la forrW.

NoXV faYoriVeronV leV plXV peWiWeV enWrepriVeV Velon leV modqleV VociaX[ eW enYironnemenWaX[
YerWXeX[ (VocipWpV cooppraWiYeV, ESS, © bio ª dX boiV poXr Xn moindre impacW VXr leV VolV, la
biodiYerViWp, leV pa\VageV).

3URSRVLWLRQ 4 :
NoXV VommeV faYorableV j l¶plargiVVemenW de la priVe en compWe dX VWockage dX carbone eW j la
promoWion de l¶emploi dX boiV VoXV diffprenWeV formeV danV la conVWrXcWion. LeV archiWecWeV,
conVWrXcWeXrV boiV, charpenWierV doiYenW rWre mobiliVpV poXr conWribXer j Xne meilleXre XWiliVaWion
dX boiV eW de VeV prodXiWV dpriYpV danV la conVWrXcWion.

3URSRVLWLRQ 5 :
NoXV \ VommeV pYidemmenW faYorableV (Y. de plXV rpponVe j la propoViWion 1). CeWWe meVXre ne
concerne paV VeXlemenW, poXr noXV, le VecWeXr dX bkWimenW, maiV aXVVi leV prodXiWV manXfacWXrpV.
La relocaliVaWion de la filiqre forrW-boiV, donW le dpficiW commercial eVW ab\VVal, eVW poXr noXV Xne
prioriWp abVolXe.

3URSRVLWLRQ 6 :
NoXV VommeV faYorableV j ceWWe meVXre, qXi :

Ɣ eVW forWemenW crpaWrice d¶emploiV locaX[ rendXV aWWracWif par le haXW niYeaX de qXalificaWion
reqXiV (crpaWion, deVign, innoYaWion)

Ɣ eVW crpaWrice d¶emploiV diYerVifipV, rppondanW aX[ beVoinV de la popXlaWion aXjoXrd¶hXi
maVViYemenW approYiVionnpe par deV prodXiWV de qXaliWp mpdiocre lorVqX¶ilV VonW
abordableV, deV imporWaWionV eW/oX le recoXrV aX[ maWpriaX[ plaVWiqXeV (emballageV)

Ɣ permeWWra de YaloriVer eW faire conVerYer leV eVVenceV diWeV poXr l¶inVWanW © minoriWpV,
VecondaireV, d¶accompagnemenW ª j forWe YaleXr pcologiqXe (accXeil d¶Xne biodiYerViWp
Vppci¿qXe par e[emple che] leV inVecWeV, WrqV lipV j deV eVVenceV en parWicXlier

Ɣ permeWWra de YaloriVer leV eVVenceV aXWochWoneV (pin V\lYeVWre, hrWre en monWagne«)
Ɣ pYiWera la recherche abVolXe de ¿nancemenWV eW de programmeV poXr leV planWaWionV par

VXbVWiWXWion.

3URSRVLWLRQ 7 :

poXr en VaYoir plXV VXr noWre campagne
rende]-YoXV VXr MELENCHON2022.IU
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NoXV VommeV oppoVpV j ceWWe meVXUe, TXi ne coUUeVpond paV aX mieX[ diVanW pcologiTXe
UecheUchp poXU l¶XWiliVaWion de la UeVVoXUce eW pUpVenWe Xn impacW global pcologiTXe dpfaYoUable.

3URSRVLWLRQ 8 :
L¶imppUaWiYe bifXUcaWion pcologiTXe oblige j hipUaUchiVeU leV XVageV dX boiV.

Le boiV comme pneUgie doiW rWUe limiWp aX[ ciUcXiWV coXUWV. Il n¶eVW paV neXWUe en caUbone (cf.
e[peUWiVe eXUoppenne de FERN).

PlXW{W TXe noXV oUienWeU YeUV Xne pUodXcWion cUoiVVanWe d¶pneUgie inVXppoUWable poXU la UeVVoXUce
eW le climaW, noXV inYeVWiUonV maVViYemenW YeUV la VobUipWp pneUgpWiTXe, noWammenW paU l¶iVolaWion
de 700 000 logemenWV paU an, j laTXelle la filiqUe-boiV peXW amplemenW conWUibXeU.

A[H 2
3URSRVLWLRQ 9 :

L¶adapWaWion deV foUrWV face aX changemenW climaWiTXe eVW Xn pilieU dX pUogUamme pcologiTXe de
noWUe moXYemenW. PoXU en aVVXUeU la UpVilience, noXV noXV appXieUonV VXU Xn VeUYice pXblic deV
foUrWV UeconVWUXiW, doWp d¶obVeUYaWeXUV de WeUUain eW d¶Xne UecheUche oppUaWionnelle.

3URSRVLWLRQ 10 :

Le UenoXYellemenW deV foUrWV en impaVVe VaniWaiUe doiW rWUe accompagnp loUVTXe la ViWXaWion de
caWaVWUophe eVW aYpUpe.
LeV iWinpUaiUeV de UenoXYellemenW VoXV coXYeUW, aYec foUWe paUW de UecU� naWXUel, doiYenW cependanW
deYeniU l¶iWinpUaiUe pUiYilpgip : ilV minoUenW le UiVTXe pcologiTXe (boXleYeUVemenW deV pcoV\VWqmeV)
eW pconomiTXe (alpaV climaWiTXeV de plXV en plXV fUpTXenWV, deVWUXcWeXUV de planWaWionV, donc deV
inYeVWiVVemenWV«).
La geVWion foUeVWiqUe en coXYeUW conWinX, d¶eVVenceV YaUipeV eW d¶kgeV diYeUV, peUmeW la plXV
gUande UpVilience. Elle npceVViWe Xn plXV gUand nombUe de peUVonneV e[peUWeV deV WeUUiWoiUeV poXU
aVVXUeU la VXUYeillance eW la geVWion (peUVonnel dX DSF, geVWionnaiUeV pXblicV eW pUiYpV). DeV foUrWV
diYeUVifipeV UeTXiqUenW deV obVeUYaWionV plXV nombUeXVeV, plXV fineV, Xn WUaiWemenW plXV iUUpgXlieU.
NoXV \ poXUYoiUonV.

3URSRVLWLRQ 11 :

poXU en VaYoiU plXV VXU noWUe campagne
Uende]-YoXV VXU MELENCHON2022.IU
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NoXs sommes faYorables j ceWWe proposiWion, dans le bXW d¶Xne sXrYeillance renforcpe aidanW la
recherche eW la proWecWion des pcos\sWqmes foresWiers, non leXr indXsWrialisaWion oX leXr
modificaWion j marche forcpe.

3URSRVLWLRQ 12 :
NoXs sommes faYorables j ceWWe proposiWion.

Le renforcemenW de nos mo\ens de lXWWe conWre les incendies en forrW, noWoiremenW insXffisanWs
(Yoir le rapporW alarmanW dX SpnaW rendX en 2019), esW parWicXliqremenW XrgenW. NoWre pa\s a besoin
de personnel, de maWpriels plXs nombreX[ eW modernisps. NoXs deYrons renforcer eW non affaiblir la
porWpe rpglemenWaire des plans de gesWion aYec Xne dimension de gesWion prpYisionnelle des
alpas.

NoXs sommes pgalemenW faYorables j la crpaWion d¶Xne force mpdiWerranpenne d¶inWerYenWion eW de
spcXriWp ciYile poXr lXWWer conWre les incendies de faoon coordonnpe eW solidaire.

3URSRVLWLRQ 13 :
NoXs sommes faYorables j ceWWe proposiWion, qXi npcessiWe Xn engagemenW clair de l¶eWaW aX
niYeaX des plans de chasse eW de l¶efficaciWp de la rpgXlaWion.

Le rpWablissemenW de l¶pqXilibre c\npgpWiqXe sera pgalemenW faYorisp par Xne gesWion foresWiqre
globalemenW respecWXeXse des habiWaWs naWXrels permeWWanW d¶aXgmenWer la capaciWp d¶accXeil dX
milieX eW la recherche d¶Xn pqXilibre enWre le grand gibier eW les grands prpdaWeXrs.

3URSRVLWLRQ 14 :
Il s¶agira de spcXriser aYanW WoXW. L¶enjeX n¶esW pas de simplifier mais de redpYelopper l¶emploi
qXalifip d¶e[perWise sXr le Werrain fondanW les plans de gesWion foresWiqre (priYps eW pXblics).

Il faXW en oXWre inWrodXire dans les docXmenWs de gesWion dXrable des engagemenWs poXr la
biodiYersiWp, noWammenW les gros bois morWs, les arbres YiYanWs de Wrqs gros diamqWre, le placemenW
en libre pYolXWion, sans qXe le propripWaire ne soiW ppnalisp.

A[H 3
3URSRVLWLRQ 15 :
L¶aWWracWiYiWp des mpWiers de la filiqre forrW-bois doiW effecWiYemenW rWre renforcpe, \ compris par les
salaires, la formaWion, la cessaWion anWicippe d¶acWiYiWp.

poXr en saYoir plXs sXr noWre campagne
rende]-YoXs sXr MELENCH2N2022.IU
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La mpcaniVaWiRn SeUmeW danV ceUWainV caV d¶ampliRUeU leV cRndiWiRnV de WUaYail RX, lRUVTX¶elle eVW
lpgqUe, de limiWeU l¶imSacW VXU leV VRlV, la biRdiYeUViWp eW leV Sa\VageV. MaiV elle ne dRiW SaV rWUe
cRnVidpUpe cRmme l¶XniTXe YRie.

La YalRUiVaWiRn dX WUaYail manXel eW deV mpWhRdeV de V\lYicXlWXUe dRXce \ SaUWiciSenW WRXW aXWanW,
VanV enWUavneU l¶endeWWemenW lip aX[ inYeVWiVVemenWV mpcaniTXeV (le dpYelRSSemenW deV ciUcXiWV
cRXUWV SeUmeW, SaU e[emSle, celXi dX WUaYail animal eW dX V\lYRSaVWRUaliVme).

3URSRVLWLRQ 16 :
NRXV VRmmeV faYRUableV j ceWWe SURSRViWiRn.

3URSRVLWLRQ 17 :
C¶eVW WRXW l¶enVeignemenW SURfeVViRnnel TX¶il faXW dpYelRSSeU aYec deV fRUmaWiRnV diYeUVifipeV,
acceVVibleV j WRXāWeV, deV diSl{meV pTXiYalenWV TXel TXe VRiW l¶endURiW R� ilV RnW pWp RbWenXV, le
financemenW deV pWXdeV SaU Xne allRcaWiRn VXffiVanWe. NRXV le feURnV :

Ɣ SaU la cUpaWiRn de cenWUeV SRl\WechniTXeV SURfeVViRnnelV
Ɣ le UpWabliVVemenW de l¶encadUemenW de la cUpaWiRn de cenWUeV de fRUmaWiRn deV aSSUenWiV

(CFA) VRXV l¶aXWRUiWp deV UpgiRnV
Ɣ l¶inWeUdicWiRn deV diSl{meV SUiYpV SURfeVViRnnelV
Ɣ la SURWecWiRn deV cXUVXV cRXUWV danV l¶enVeignemenW VXSpUieXU eW l¶encRXUagemenW de la

SRXUVXiWe d¶pWXdeV aSUqV Xn bac SURfeVViRnnel RX WechnRlRgiTXe (BTS, DUT, licenceV
SURfeVViRnnelleV«)

Ɣ la VWUXcWXUaWiRn deV filiqUeV SURfeVViRnnelleV, cRmme celleV de la fRUeVWeUie eW dX bRiV, TXi
UpSRndenW aX[ beVRinV en main-d¶°XYUe de la bifXUcaWiRn pcRlRgiTXe

Ɣ l¶accqV eW la gUaWXiWp deV SlaceV d'inWeUnaW aX[ pWXdianWV eW aSSUenWiV mineXUV VRXV cRndiWiRn
de UeVVRXUceV eW SRXU leV SlXV plRignpV deV lieX[ d¶aSSUenWiVVage, ce TXi SeUmeWWUa
nRWammenW d¶aWWiUeU deV jeXneV XUbainV danV leV fRUmaWiRnV de la filiqUe-bRiV.

NRXV YRXV inYiWRnV j cRnVXlWeU nRWUe Slan cRnVacUp aX dpYelRSSemenW deV TXalificaWiRnV
npceVVaiUeV j la bifXUcaWiRn pcRlRgiTXe TXi dpWaille ceV TXeVWiRnV.

3URSRVLWLRQ 18 :
NRWUe SURgUamme SURSRVe de UenfRUceU l¶enVeignemenW danV deV pWabliVVemenWV SXblicV eW de lXi
UpVeUYeU la Wa[e d¶aSSUenWiVVage.

3URSRVLWLRQ 19 :
LeV enWUeSUiVeV de la filiqUe UecUXWeURnW SlXV facilemenW Vi leV emSlRiV SURSRVpV VRnW SlXV aWWUacWifV.
LeV difficXlWpV de UecUXWemenW ne VeURnW SaV UpVRlXeV XniTXemenW SaU la cRmmXnicaWiRn.
Cela SaVVe nRWammenW :

SRXU en VaYRiU SlXV VXU nRWUe camSagne
Uende]-YRXV VXU MELENCH2N2022.IU
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Ɣ de la part des entreprises, par la reYalorisation de salaires et de bonnes conditions de
traYail. Elles pourront rtre aidpes dans leurs efforts de communication par la mise en aYant
de leur contribution j la lutte contre le bouleYersement climatique et au[ formations qui s¶\
rapportent (rpfprentiel bois-terre-paille).

Ɣ de la part de l¶etat par l¶organisation de l¶accqs au[ formations, la possibilitp d¶pYoluer et de
se former tout au long de la carriqre et un ampnagement du territoire pour que les lieu[ de
production de la filiqre, souYent rurau[, soient attractifs (enYironnement prpserYp,
accessibilitp, serYices publics, etc.).

A[H 4

3URSRVLWLRQ 20
Nous souhaitons plut{t redonner des mo\ens au[ techniciens forestiers publics et priYps (cf. © ¬
l¶pcole de la forrt ª), en \ associant des professionnels de la filiqre dpfra\ps pour ce faire.

3URSRVLWLRQ 21 :
Nous sommes pYidemment faYorables j la structuration du dpbat entre les acteurs de la filiqre et
les collectifs cito\ens. La reprpsentatiYitp de ces derniers, fonction de leur implication locale, deYra
rtre pgalement renforcpe dans les institutions dpcisionnaires des politiques forestiqres locales.

3URSRVLWLRQ 22 :
Les centres pol\techniques professionnels que nous ouYrirons, formant du CAP j la licence
professionnelle associeront les l\cpes professionnels, les uniYersitps et les centres de recherche,
pour assurer les qualifications j tous les niYeau[ requis pour la bifurcation pcologique.

Ces centres seront aussi ouYerts j la formation continue, permettront la Yalidation des acquis de
l¶e[pprience et le partage des connaissances aYec les cito\enānes et acteurs de la forrt.

3URSRVLWLRQ 23 :
La formation des plus locau[ j la gestion forestiqre et plus globalement au[ enjeu[ de la forrt est
aujourd¶hui trqs insuffisante.

Nous approuYons l¶initiatiYe d¶un rpseau d¶plus locau[ formps sur leur territoire. C¶est la Yocation
des communes forestiqres de l¶organiser. La mise en °uYre des formations peut rtre effectupe par
des agents publics.

pour en saYoir plus sur notre campagne
rende]-Yous sur MELENCHON2022.IU
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ANNEXE 3 – LES PROGRAMMES DES PRINCIPAUX CANDIDATS SUR LE BOIS, LA FORÊT ET L’INDUSTRIE 
 
/// EMMANUEL MACRON 
 
Forêt / Bois :  

• Planter 140 millions d’arbres d’ici la fin de la décennie, soit 2 arbres par français.  
 
Industrie / Économie :  

• Acheter local, plutôt que d’acheter toujours moins cher, pour développer l’innovation et les filières françaises.  
• Supprimer la CVAE pour toutes les entreprises. 
• Soutenir des projets majeurs pour l’avenir tels que les mini-lanceurs spatiaux, les biomédicaments, les réacteurs 

nucléaires etc. 
• Faire dépendre obligatoirement la rémunération des dirigeants des grandes entreprises du respect des objectifs 

environnementaux et sociaux de l’entreprise.  
• Avoir obligatoirement un dispositif de partage des profits (prime « Macron » ou participation ou intéressement) dans 

les entreprises qui versent des dividendes.  
• Baisser les charges pour les indépendants : le revenu augmentera de 550€/an quand on gagne l'équivalent du SMIC. 
• Aucun impôt sur les successions jusqu'à 150 000€ par enfant, aucun impôt jusqu'à 100 000€ transmis aux autres 

membres de la famille (petits-enfants, neveux, nièces, etc.) 
• Tripler la prime « Macron », sans charges, ni impôts.  

  
Environnement :  

• Faire dépendre obligatoirement la rémunération des dirigeants de grandes entreprises du respect des objectifs 
environnementaux et sociaux de l’entreprise  

• 700 000 logements rénovés chaque année pour réduire la facture et protéger notre planète.  
• La possibilité pour le plus grand nombre d’avoir un véhicule électrique ou hybride à moindre coût.  
• Multiplier par 10 notre puissance solaire. 
• Investir pour devenir leader de l’hydrogène vert. 
• Bâtir une filière française de production des énergies renouvelables.  
• Poursuivre la construction de 6 premières centrales nucléaires nouvelle génération. 
• Imposer une taxe carbone aux frontières pour éviter la concurrence déloyale et faire respecter les normes sanitaires 

et environnementales françaises.  
   
/// MARINE LE PEN   
  
Industrie / Entreprise :   

• Donner la priorité aux PME pour les marchés publics, en supprimer la cotisation CFE qui pénalise les PME-TPE locale 
et les impôts de production qui nuisent à la relocalisation. 

• Permettre aux entreprises une hausse des salaires de 10 % (jusqu’à 3 SMIC) en exonérant cette augmentation de 
cotisations patronales.  

• Un étiquetage plus clair en faveur du « fabriqué en France ».  
• Créer un chèque-formation mensuel de 200 à 300 euros pour les apprentis, alternants et leurs employeurs 
• Exonérer d'impôt sur les sociétés les entrepreneurs de moins de 30 ans pendant les 5 premières années 
• Suppression du « travail détaché » 
• Supprimer l’impôt sur les sociétés pour les moins de 30 ans pendant les 5 premières années pour éviter leur départ 

à l’étranger.  
  
Économie / Fiscalité :  

• Lancer « un grand emprunt national rémunéré à 2% » pour financer des investissements 
• Instituer une part fiscale complète dès le deuxième enfant 
• Défiscaliser les donations jusqu'à 100.000 euros par enfant tous les dix ans 
• Garder le principe d'une flat tax à 30 % sur les revenus du capital, avec un plafonnement à 60.000 € des revenus 

financiers. 
• Suppression de l'Impôt sur la fortune immobilière 
• Maintien du taux des prélèvements sociaux à 17,2%. 
• Baisser la TVA à 5,5% sur le carburant et l’énergie.  
• Créer un « fond souverain français » pour augmenter la rémunération de l’épargne des français et l’orienter vers des 

secteurs stratégiques de l’innovation.  
• Exonérer d'impôt sur le revenu les jeunes jusqu'à 30 ans 
• Réindexer les retraites sur l’inflation  
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Environnement / Climat  
• Moratoire sur l’éolien et le solaire  
• Les énergies vertes feront l'objet d'investissements soutenus. Le biogaz, la géothermie, l'hydrogène prendront peu 

à peu leur place dans le mix énergétique, aux côtés d'énergies renouvelables.  
• Aide au maintien de la biodiversité et des paysages ruraux par prime à l’exploitation pour maintien ou restauration 

des haies, des surfaces humides, des bois et bocages comme des autres puits de carbone.  
• Revenu écologique pour tout exploitant respectant un engagement « Nature Environnement »  
• Obligation des collectivités de réhabiliter des friches industrielles  
• Les Primes à l’Aménagement du Territoire seront rétablies afin d’inciter entreprises, services et commerces à 

s’installer dans les zones rurales désertées   
• Grâce au nucléaire, renforcement réseau de distribution électrique actuel pour répondre aux besoins des véhicules 

électriques  
• Aucun produit agricole ne pourra entre vendu en France s’il ne respecte pas les normes imposées aux producteurs 

français  
• La réparabilité de tout bien d’équipement ou d’usage doit devenir un critère d’achat, et l’étiquetage doit y inciter  
• Fiscalité réduite pour les ventes d’objets de seconde main et pour les services de réparation ou remise en état 

d’objets usagés, le potentiel de création  
• Tri et retraitement des déchets seront traités comme une ressource stratégique  
• La capacité de traitement illimitée du « big data » permet de mettre à disposition du client, par simple lecture du QR 

code, tout ce qu’il peut désirer connaître sur la société productrice, le mode de production, d’élevage, d’abattage, 
les circuits de distribution 

• Traçabilité intégral exigée, développement des appellations d’origines et des garanties d’origines territoriales  
• Création des formations professionnelles et des unités de recherche sur les métiers de la transition écologique  
• Cycle complet de formation pour tous les membres de la fonction publique, formation à la transition écologique, à 

la protection du cadre de vie et de la biodiversité, formation à la priorité écologique et à la promotion des biens 
communs des citoyens 

 
Commentaire d’ONG :  
« Dans sa lettre Marine Le Pen, malgré une longue introduction sur les liens entre énergie et société dans l’histoire et les 
contraintes actuelles, la candidate FN récuse la nécessité de rechercher une organisation économique moins consommatrice en 
énergie et en matière. L’impasse sur la sobriété et l’efficacité d’une part et d’autre part le manque d’argumentation 
opérationnelle à l’appui du discours volontariste concernant l’industrie, notamment dans le registre du développement du 
nucléaire et dans celui du pilotage des besoins en emplois et en compétences, empêchent d’évaluer positivement la crédibilité 
de la stratégie proposée. » 
 
/// JEAN-LUC MÉLENCHON 
  
Forêt / Bois :  
Il déclare s’opposer à l’industrialisation et à la marchandisation de la forêt. Il souhaite protéger ceux qui s’en occupent au 
quotidien, tels les agents de l’Office national des forêts (ONF). Il estime que le développement d’une filière bois française 
soutenable et créatrice d’emplois est possible. Dans le détail, il propose de :  
  

• Augmenter les moyens humains et financiers de l’Office national des forêts et stopper sa privatisation pour lui 
permettre d’assurer ses missions y compris d’accueil du public 

• Inciter à la création de coopératives de petits producteurs et au groupement de la gestion de parcelles forestières 
privées 

• Améliorer les conditions de travail des forestiers : interdire le travail détaché, augmenter les salaires des forestiers, 
préserver le droit à la retraite anticipée 

• Augmenter la part des forêts publiques notamment par la création d’un droit de préemption publique avec des 
budgets suffisants et la réquisition des parcelles abandonnées 

• Favoriser la diversification en essences et en âges pour des forêts résilientes au changement climatique 
• Reconstruire tout le secteur de la transformation du bois avec l’objectif de diversifier les essences et de développer 

les circuits courts, en mettant en place une formation professionnelle publique 
• Rétablir des scieries et encadrer les exportations de bois 
• Encadrer l’usage du bois dans la production d’énergie et favoriser son usage durable dans la construction 
• Laisser au niveau national 25% de la surface de la forêt française en libre évolution 
• Rompre avec les accords commerciaux participant de l’augmentation de la déforestation importée 
• Assurer une traçabilité complète des importations afin de bannir de la commande publique celles liées à la 

déforestation et contraindre les entreprises à exclure ces produits de leurs approvisionnements 
• Accroître la coopération internationale afin de lutter contre les pratiques illégales qui détruisent les forêts (trafic de 

bois, orpaillage et mines) 
• Renforcer les moyens humains et matériels de lutte contre les feux de forê 
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• Reconstituer de manière durable nos capacités productives de bois et les fixer au plus près des massifs forestiers : 
sciage, menuiserie (meubles, charpentes, constructions écologiques), production de panneaux, cartons et pâtes à 
papier 

• Développer une filière d’écoconstruction en matériaux biosourcés (dont bois, terre, paille) 
 
Industrie / Économie :  

• Créer une Agence pour les relocalisations dépendant du Conseil à la planification écologique, chargée de recenser 
les secteurs industriels indispensables à la souveraineté nationale et à la bifurcation écologique, et établir un plan de 
relocalisation pour chaque filière ou production stratégique identifiée. 

• Créer une autorité de sûreté indépendante des risques industriels, augmenter le nombre d'inspecteurs des ICPE et 
augmenter le seuil de l'amende maximale pour les ICPE à 500 000 euros.  

• Réviser le Code des marchés publics pour favoriser les entreprises sociales et solidaires, écologiques et locales. 
• Instaurer une taxe kilométrique aux frontières de la France pour dissuader les délocalisations et l'importation de 

produits trop éloignés et exiger un dépôt de garantie préalable auprès de la Banque de France en contrepartie d'un 
investissement étranger dans le pays. 

• Faire adopter des mesures anti-dumping d’urgence sur les industries stratégiques, et augmenter immédiatement les 
droits de douane pour les pays aux droits sociaux limités. 

• Augmenter les salaires et réduire les inégalités salariales dans l'entreprise. 
• Interdire aux entreprises de distribuer un montant de dividendes supérieur à leurs bénéfices. 
• Mettre fin à la cotation continue des entreprises en Bourse et moduler les droits de vote des actionnaires selon la 

durée d’engagement dans l’entreprise. 
• Mettre fin au monopole de la parole des patrons par le Medef et fonder la représentativité des organisations 

patronales sur la base d’élections des chefs d’entreprise, comme c’est le cas pour les syndicats de salariés. 
• Instaurer un quota maximal de contrats précaires dans les entreprises : 10 % pour les petites et moyennes entreprises 

(PME), 5 % pour les grandes entreprises.  
• Instaurer un impôt universel sur les entreprises et les revenus des particuliers pour lutter contre l’évasion fiscale.  
• Interdire les licenciements boursiers et le versement de dividendes dans les entreprises qui ont recours à des 

licenciements économiques.  
• Instaurer un revenu maximum autorisé (20 fois le revenu médian, soit 430 000 euros de revenus annuels) 

  
Environnement :  

• Assurer l’isolation d’au moins 700 000 logements par an.  
• Ne prolonger aucun réacteur nucléaire au-delà de 30 ans.  
• Plus que doubler l’éolien : 18 500 éoliennes en 2050. 
• Créer un Conseil à la planification écologique.  
• Empêcher le droit de propriété privée de prévaloir sur la protection de l’eau, de l’air, de l’alimentation, du vivant, de 

la santé et de l’énergie.  
• Lancer un plan massif de 200 milliards d’euros d’investissements écologiquement et socialement utiles.  
• Lutter contre l’artificialisation des sols  
• Relever les ambitions climatiques de la France : baisser de 65 % des émissions en 2030.  

  
Économie circulaire : 

• Interdire le plastique à usage unique 
• Créer un service public de la réparation et du réemploi, avec la mise en place de formations pour certains métiers. 
• Rendre obligatoire le recyclage, l’écoconception des produits afin de limiter l’utilisation de ressources non-

renouvelables, et la disponibilité de pièces de rechange 
• Faire reculer la publicité dans l’espace public, interdire le dépôt de prospectus  
• Créer un réseau national de déchèterie/recyclage 

  
Commentaire d’ONG :  
Selon L’Affaire du siècle, Jean-Luc Mélenchon arrive en 2ème position du classement effectué par le groupement d’ONG qui 
considère que son programme est en phase avec les objectifs climatiques de la France. 
 
/// ÉRIC ZEMMOUR  
  
Forêt / Bois :  

• S’attaque à l’exportation de bois brut n’ayant subi aucune transformation. 
• Favoriser cette transformation sur le sol français par la baisse des impôts de production. 
• Créer un fonds de reboisement et d’adaptation au changement climatique pour une gestion stratégique et 

responsable de nos forêts.  
• Mettre en place une stratégie forestière nationale afin de mieux exploiter notre forêt. 
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Industrie / Économie :   
  

• Créer un ministère dédié à l’Industrie.  
• Réindustrialiser et de baisser les charges de production, et de réorienter les fonds publics destinés à la politique de 

la ville vers les campagnes. 
• Propose la création de zones franches industrielles dans les régions touchées par la désindustrialisation.  
• Mettre en place un index senior, sur le modèle de l’index égalité hommes femmes, afin d’encourager les entreprises 

à maintenir les seniors dans l’emploi. 
• Lutter contre les délocalisations d’emplois de services en pénalisant les entreprises qui y ont recours dans 

l’attribution des marchés publics. 
• Favoriser les embauches en exonérant de cotisations patronales toute petite entreprise de moins de 11 salariés pour 

deux embauches en CDI, pendant 2 ans. 
• Privilégier l’emploi, les artisans et les commerçants de centres-villes et de villages en interdisant la construction de 

nouvelles grandes surfaces et zones commerciales à l’entrée des villes. 
• Recréer de l’activité dans les petites et moyennes villes en délocalisant des bassins d’emploi publics vers les zones 

rurales et en favorisant le télétravail dans les administrations centrales. 
• Protéger nos entreprises et producteurs de la concurrence déloyale en mettant fin à la surtransposition dans le droit 

français des règles européennes. 
• Permettre aux chefs d’entreprises de récompenser leurs salariés en instaurant une prime Zéro Charges (patronales 

et salariales) pouvant s’élever jusqu’à trois fois le salaire net mensuel.  
• Revenir pleinement au principe vertueux « Travailler plus pour gagner plus » en exonérant totalement d’impôts et 

de charges sociales les heures supplémentaires.  
• Rémunérer les salariés qui participent à la création de richesses de leur entreprise en défiscalisant et en simplifiant 

la prime de participation des salariés (exonération de l’Impôt sur le Revenu, de la CSG, de la CRDS), tout en élargissant 
ce dispositif à toutes les sociétés de plus de 11 salariés (contre 50 actuellement).  

• Relever le seuil de 50 à 250 salariés pour l’obligation de consultation du Comité social et économique (CSE), tout en 
maintenant les œuvres sociales et culturelles pour les entreprises d’au moins 50 salariés.  

• Permettre à tous les salaires allant du SMIC à 2000 euros de toucher l’équivalent d’un 13ème mois par la baisse 
dégressive de la CSG.  

• Permettre aux chefs d’entreprises de verser aux salariés une prime « zéro charges » (patronales et salariales) pouvant 
aller jusqu’à 3 fois le salaire net.  

• Baisser le taux d’impôts sur les sociétés à 15%, pour les petites et moyennes entreprises, artisans, commerçants et 
agriculteurs : jusqu’à 300 000 euros de bénéfices.  

• Exonérer totalement d’impôts et de charges sociales les heures supplémentaires.  
  
Environnement :  

• En finir avec les passoires thermiques en investissant dans l’isolation des bâtiments résidentiels et tertiaires.  
• Stopper la fermeture des 12 réacteurs nucléaires annoncée pour 2030.  
• Mettre fin au projet Hercule. 
• Interdire tout nouveau projet de construction d’éoliennes et geler les projets en cours.  
• Soutenir le déploiement de la filière hydrogène.   

  
Commentaire d’ONG :   
L’approche mise en avant par Éric Zemmour dans sa lettre au Shift Project apparaît fragmentaire et confuse. Sur plusieurs sujets 
fondamentaux, il s’en tient à des intentions rarement assorties d’objectifs spécifiques, hormis concernant le nucléaire. S’il 
affirme adhérer au principe de certaines notions importantes, comme la sobriété ou les circuits courts, celles-ci ne sont pas 
traduites sous forme de mesures opérationnelles explicites. 
  
/// VALÉRIE PÉCRESSE 
 
Forêt / Bois :  

• Elle plaide pour une « vraie » filière bois avec un fonds national forestier de 150 millions d’euros par an.  
 
Industrie / Économie :  

• Propose d’investir 1 milliard d’euros supplémentaire pour la recherche fondamentale et les innovations 
stratégiques.  

• Renforcer l’industrie de la défense et veut faire des champions nationaux et européens dans les industries du 
futur (véhicules autonomes, intelligence artificielle, industrie spatiale, batterie du futur etc).  

• Hausse du salaire net de 10 % en 5 ans pour tous ceux qui gagnent moins de 2 800 € nets/mois ; cela représente au 
moins 500 euros de plus par an en 2023.  

• Possibilité de convertir les RTT en salaire, sans charge et sans limite. 
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• Développer l’intéressement et la participation pour en faire un « véritable dividende salarié ».  
• Liberté de négocier le temps de travail par entreprise, avec recours possible au référendum en l’absence d’accord, 

pour sortir des 35 heures. 
• 10 milliards de baisse des impôts de production pour les entreprises. 
• Supprimer la cotisation vieillesse salarié de 8,3% du salaire net jusqu’à 2,2 SMIC. 

  
Environnement :  

• Créer une réserve écologique citoyenne pour nettoyer les espaces naturels. 
• Classer 10% du territoire métropolitain en zone de forte protection.  
• Lancer un grand plan de l’hydrogène propre.  
• Relancer le nucléaire comme énergie décarbonnée.  
• Créer un livret vert, issu de la fusion entre le livre Développement durable et le livret A : il permettra de financer la 

transition écologique à hauteur de 120 milliards.  
• Transformer le livret jeune en livret jeune vert avec une augmentation de son plafond jusqu’à 10 000 euros, contre 

1 600 euros aujourd’hui et orienter les placements vers des investissements verts.  
  
La stratégie de décarbonation présentée par Valérie Pécresse dans sa lettre au Shift Project liste un certain nombre de leviers 
d’action, mais souvent sans fournir une appréciation du potentiel et des limites de ces leviers, ni décrire le principe et les 
modalités de gouvernance. Il est difficile d’en déduire la manière dont la stratégie pourra s’articuler. 
 
/// YANNICK JADOT 
 
Forêt / Bois :  

• Sanctuariser 10% des forêt et les laisser en libre évolution.  
• Favoriser une sylviculture qui veille à la régénération naturelle des forêts en interdisant les coupes rases dans les 

vieilles forêts et en les limitant à 1ha dans les plantations.  
• Renforcer les moyens et réorienter la mission de l’Office national des forêts vers la protection. 

 
Industrie / Économie :  

• Construire une nouvelle industrie orientée au service de la transition climatique.  
• Propose la création de fonds de relocalisation et de réindustrialisation dans chaque région, qui seraient abondés par 

le transfert d’une partie des impôts de production.  
• Propose un plan d’investissement de 25 milliards d’euros à destination des filières d’avenir. Les aides apportées par 

l’État seront adressées aux entreprises en fonction de leur action climatique. 
• Créer un impôt climatique sur la fortune (patrimoines supérieurs à 2 millions d‘euros  
• Baisser la TVA sur les produits et services écologiques.  
• Créer un bonus-malus climatique dans la fiscalité des entreprises en fonctions de la nature des activités.  

  
Environnement :  

• Créer un « grand ministère économie-énergie-climat », en démantelant Bercy, avec, d’un côté, l’économie qui 
intégrera les enjeux de conversion écologique et, de l’autre côté, le budget, rattaché à la Première ministre.  

• Débloquer tous les projets éoliens, photovoltaïques et biométhane aujourd’hui en liste d’attente.  
• Mettre en place un plan d’urgence pour la rénovation thermique des logements avant l’hiver 2023. 
• Inscrire la protection du climat dans la Constitution. 
• Reconnaitre les droits fondamentaux des animaux. 
• Sortir du nucléaire.  
• Déployer 3 000 éoliennes et 340 km2 de panneaux solaires d’ici 2027.  
• Développer une grande filière de la rénovation avec comme objectif la création de 200 000 emplois.  
• Nationaliser EDF.  

 
Commentaire d’ONG :   
 
Selon L’Affaire du siècle, Yannick Jadot, arrive en 1ère position du classement effectué par le groupement d’ONG qui considère 
que son programme est en phase avec les objectifs climatiques de la France.  
 
La stratégie présentée par Yannick Jadot dans sa lettre au Shift Project décrit des outils de gouvernance potentiellement 
puissants. Elle liste les impacts les plus forts attendus sur les secteurs visés en termes de décarbonation. L’appréciation des 
limites de certains leviers d’action clé (rythme de déploiement des renouvelables et besoins afférents en métaux critiques, 
impacts potentiellement indésirables de la méthanisation), ainsi la description des « contre-mesures » envisagées face à ces 
limites font défaut. La sobriété est présentée comme décisive. Pourtant ses modalités de mise en œuvre et la mesure de ses 
impacts ne sont guère explicitées. 
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/// FABIEN ROUSSEL  
 
Forêt / Bois :  

• Il explique qu’avec son programme « les bois et forêts, avec leurs écosystèmes, seront préservés par une gestion 
durable et la diversité des plantations ». Il souhaite mettre un terme à « la privatisation et à l’hémorragie » de l’Office 
national des forêts (ONF) en augmentant ses effectifs et ses moyens budgétaires.  

  
Industrie / Économie :  

• Mettre en place un moratoire avec effet immédiat sur les délocalisations et par la suite une interdiction totale de 
délocaliser. 

• Augmenter le pouvoir des salariés et de leurs représentants à l'entreprise par un droit d’alerte pour dénoncer les 
projets de délocalisation, de suppression et de précarisation des emplois.  

• Des droits nouveaux pour que les salariés décident dans leurs entreprises. 
• Créer un nouvel impôt sur les sociétés en fonction du chiffre d’affaires et des résultats de l’entreprise.  
• Rétablir l’impôt sur la fortune. Son montant sera triplé.  
• Réduire les impôts directs, tels que la TVA et la taxe inférieure de consommation sur les produits énergétiques.  

  
Dans sa lettre au Shift Project, Fabien Roussel liste des principes et des priorités, et indique des leviers de financement. Mais la 
description de l’articulation de la stratégie d’ensemble fait défaut. Plusieurs secteurs et problématiques clés ne sont pas 
mentionnés. 
 
/// ANNE HIDALGO 
  
Forêt / Bois :  

• Redonner de l’attractivité à la filière forêt bois en passant par l’emploi. 
• Mettre en place un plan de formation des métiers de la filière forêt bois.  
• Réforme de l’ONF.  

 
Industrie / Économie :  

• Développer une politique industrielle donnant à la France des positions fortes dans l’économie durable de demain.  
• Créer un fonds pour la réindustrialisation et l’emploi local doté de 3 Mds € (apportés par l’État, la Banque des 

territoires, les régions et des investisseurs privés) qui investira dans leur capital. La réindustrialisation de tous les 
territoires doit se faire autour de quatre piliers : la santé, l’énergie, la mobilité et le numérique. Elle doit être 
conçue « comme un moteur de la transition écologique de notre pays ». 

• Augmenter les salaires : augmenter le SMIC de 15 %, ce qui correspond à 200 euros net de plus par mois.  
• Assurer l’égalité réelle des salaires entre femmes et hommes : la liste des entreprises qui persistent à laisser perdurer 

les discriminations salariales envers les femmes sera rendue publique et des pénalités seront imposées à ces 
entreprises.  

• Baisser les taxes sur les carburants (TVA à 5 ,5%) 
• Exonérer de toute imposition pour chaque Français les sommes perçues par donation ou héritage jusqu’à 300 000 

euros. 
  
Environnement :  

• Passer de l’économie de la consommation à l’économie de la réparation.  
• Créer un Défenseur de l’environnement.  
• Reconnaître et punir le crime d’écocide. 
• Sortir rapidement du nucléaire.  
• Créer un impôt de solidarité sur la fortune climatique et la biodiversité. 

 
Selon Le Shift Project, dans son programme environnemental, les éléments de stratégies opérationnelles mis en avant par la 
candidate PS apparaissent trop souvent vagues et généraux. 
 
Les commentaires d’ONG sont repris d’éléments publiés par le Shift Project et l’Affaire du siècle. 


